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Tel./Tél. : 416 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll free in Ontario/sans frais en Ontario 

Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Georgian Downs Innisfil, ON 

Date     26 juin 2021 Heure de 
départ 

19 h 15 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 Pluie (Temp. : 24oC) Venteux: Sud 15km/h 

État de la piste Course 1 à 10   Bonne   Variante 1 s. 

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

3 EP Nombre total 
d’inscriptions  

71 

Total des paris 
mutuels 

$71, 925 

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Walker, Craig Pote, Emma  Peters, George 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

Décision #1239598 

Le meneur du #4, “Yourtheone”, (Ron Cullen), arrivé en 2e position, a été placé en 

dernière position pour avoir mis ses deux lignes dans une main alors qu’il stimulait 

le cheval, dans le dernier droit de la Course 9, sur l’hippodrome Georgian Downs, le 

22 juillet 2021. Il s’agit d’une infraction à la règle de la CAJO 22.23.04 (a) et de la 

Directive en matière de politique 5-2019. Mr Cullen s’est vu imposer une sanction 

pécuniaire de $200 et une suspension de conduite de 3 jours, à être purgée du 2 au 

4 juillet 2021. 

Courses :  

Course  1 – Rien à signaler. Le #8, “Tempest Tale”, (S. Byron), arrivé en 8e position, 

  

  



  Page 2 

a terminé la course distancé et devra se qualifier pour la performance. 

Course   2 – Course montée – Rien à signaler. 

Course   3 – Rien à signaler. 

Course   4 – Rien à signaler. 

Course   5 – Examen des bris pour le #8, “St Lads Expresso”, (Travis Henry), arrivé 

en 8e position, avant le poteau de ¾ de mille, et le #5, “Midirose”, (B. Macdonald), 

arrivé en 7e position, après le départ. Aucune infraction signalée. 

Course  6 – Examen des bris pour le #5, “Kays Shadow”, (N. Boyd), arrivé en 5e 

position, et pour le #3, “Shes a Sassy Shadow”, (A. Sorrie), arrivé en 6e position, au 

poteau de ¾ de mille. Aucune infraction signalée.  

Les meneurs, Travis Henry et Paul Davies, ont été avertis pour avoir fait des actions 

de poignet au-delà de ce qui est acceptable. 

Course   7 – Rien à signaler. 

Course   8 – Rien à signaler. 

Course   9 – Rien à signaler. 

Course 10 – Rien à signaler.  

 

Réclamations : 

Course  3 – Le #5, “Just a Bandit”, pour $18,750, par les propriétaires Bert 

Sherman, Betty Sherman et Jason Sherman, entraîneur Jason Sherman. 

 

 

  

 


